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La désignation d’un(e) délégué(e) syndical(e) Cgt est
un acte majeur de la structuration de la vie syndicale.

Le(la) délégué(e) syndicale régie par le code du tra-
vail (article L 412-11 et suivants) ne doit pas être
c o n fondu avec le secrétaire de syndicat élu(e) selon
les règles de vie de la Cgt.

Désigner un(e) syndiqué(e) pour exe rcer la mission
de délégué(e) syndical(e) au sein d’un établissement,
d’une entreprise ou d’un gro u p e, n’est pas une
d é m a rche administrat i ve, mais doit se faire dans le
respect de la charte de la vie syndicale adoptée au
47e congrès confédéral et dans le cadre des règles du
Code du Travail.

La 3e résolution du congrès fait référence au droit de
chaque adhérent de la Cgt d’exe rcer des re s p o n s a b i-
lités.

Le choix du délégué syndical doit se faire sur la base
d’une décision démocratique qui fixe également le
c o n t e nu du mandat, sa durée, son exe rcice et son
contrôle.

Seule une orga n i s ation syndicale ayant déposé des
s t atuts (mis à jour) peut procéder à la désignat i o n
d’un(e) délégué(e) syndical(e). 

Il convient de veiller scrupuleusement à «confédéra-
liser» la désignation, de veiller à croiser les informa-
tions entre orga n i s ations du champ territorial et
celles du champ professionnel.

En effet, il peut y avoir pro bl è m e, difficulté lors q u e
des désignations interviennent sans info rm ation et
c o n c e r t ation préalable entre les dive rses structure s
Cgt concernées. Ce qui peut conduire à faire statuer
les tribunaux pour régler un litige. Démarche peu
s o u h a i t a bl e, souvent dommageable pour les syndi-
qués et l’efficacité de la Cgt.

C’est pourquoi, nous vous proposons des règles de
vie communes à toute la Cgt pour la désignation des
délégués syndicaux et des délégués syndicaux cen-
traux.

Le(la) délégué(e) choisi(e) par les syndiqués, doit être
désigné(e) par son syndicat ou éventuellement par
l’union locale, l’union départementale ou la fédéra-
tion (selon la jurisprudence).

La désignation tient compte aussi du champ
de la négociation.

Si le salarié à plusieurs emplois, avec des employe u rs
divers, il ne peut être désigné qu’une fois.

C e rtains employe u rs refusent, dès lors
qu’un délégué syndical est désigné, que la
s t r u c t u re qui l’a désigné négocie le pro t o c o l e
d’accord.

Il faut savoir que le délégué syndical, pour
n é gocier le protocole d’accord électoral, doit
avoir un mandat délivré par la structure qui
demande l’organisation des élections ( c a s s a-
tion sociale du 17 avril 1991).

Quelques règles concernant le salarié

Le mandat de délégué syndical est très important
puisque c’est le délégué syndical, qui, au nom de la
Cgt, peut négocier un accord de salaire, une conve n-
tion d’entreprise ou d’établissement avec l’employe u r
ou son représentant.

C’est pourquoi, il est indispensable de proposer au
salarié qui va être désigné, une formation syndicale
et la lecture régulière de la Presse Cgt.

Il est également indispensable de travailler à la syndi-
c a l i s ation d’autres salariés dans l’entrep r i s e, avant de
p rocéder à la désignation du délégué syndical. Ceux-
ci pourront alors élire démocratiquement leur délé-
gué syndical, et ro m p re ainsi avec la prat i q u e
consistant à désigner un salarié isolé.

Cette démarche doit permettre aux nouveaux délé-
gués d’être dans un meilleur rapport de force face à
l’employeur et donc d’être plus efficace.

Concernant la structure syndicale
qui désigne

La structure concernée doit s’assurer que la pro p o s i-
tion de candidat u re au poste de DS s’est faite confo r-
mément aux règles ci-dessus. Elle doit rencontrer le
salarié syndiqué pour lui proposer le cursus de fo r-
mation nécessaire au bon déroulement de son man-
dat (niveau 1 + les modules + stage spécifique DS).
La structure a la responsabilité de suivre l’activité du
DS ; et le cas échéant, de demander une re n c o n t re

Règles de vie de la Cgt pour la désignation 
des délégués syndicaux
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avec celui-ci pour faire le point sur son activité. En
aucun cas le DS ne doit être coupé des structure s
Cgt. La structure, en cas de pro bl è m e, a la re s p o n s a-
bilité de réunir le plus rapidement possible les syndi-
qués si nécessaire et de procéder à la re d é s i g n at i o n
d’un DS. La structure qui va désigner un délégué
syndical doit, avant toute désignation, pre n d re
contact avec les autres structures professionnelles ou
territoriales, avoir une connaissance précise de l’en-
treprise du salarié syndiqué et prendre contact avec
la fédération (éviter ainsi la double désignation) et le
cas échéant l’inspection du travail (effectif) afin d’évi-
ter toute contestation de l’employeur pouvant être
très préjudiciable au salarié.

Plusieurs cas de figure peuvent 
se présenter lors de la désignation
d’un salarié

1) Un syndicat existe dans l’entreprise : il est
absolument indispensable de solliciter leur avis sur
le ou la délégué(e) syndical(e) à désigner ;

2) un salarié vient seul : il est préférable de ne
pas désigner un salarié, s’il (elle) est le ou la seul(e)
syndiqué(e) de l’entreprise Il faut lui proposer un
travail auprès de ses collègues de travail pour leur
p roposer l’adhésion, l’aider si nécessaire, afin de
lui perm e t t re d’avoir un rapport de fo rce favo r a-
bl e. Ce seront les syndiqués qui ch o i s i ront leur
délégué(e) syndical(e) ;

3) le salarié est élu dans l’entreprise sans éti-
quette : avoir la même démarche, mais avec un
atout supplémentaire puisque ce salarié est déjà
élu.

Pour ces trois cas (il peut y en avoir d’autres), cela
implique un plan de syndicalisation avec la création
d’un syndicat ou d’une section syndicale avant les
prochaines élections professionnelles.

4) Re n o u vellement du mandat du (de la) délé-
gué(e) syndical(e) : dans un syndicat aya n t
déposé des stat u t s, c’est le secrétaire du syndicat
qui désigne ou re t i re le mandat du ou des délégués
syndicaux, après débat, consultation et avis des
syndiqués.

Désignation par le syndicat

Le syndicat doit réunir les syndiqués et leur deman-
der leur avis sur la désignation du futur délégué syn-
dical en info rmant des motivations de la pro p o s i t i o n .

Seul l’avis majoritaire des syndiqués compte.

Le syndicat doit alors info rmer les unions départe-
mentales et les fédérations concernées.

Le syndiqué ainsi mandaté doit re n d re compte de
son activité aux syndiqués et aux structures de ses
champs de compétence (union locale, union dépar-
tementale, fédération, Confédération ...).

Il est recommandé de se fixer une durée de deux ans
pour les mandats de DS.

C ependant le mandat est remis à disposition lors des
congrès ou assemblée générale des syndicats.

En cas de difficulté ou de litige sur un mandat e m e n t ,
t o u j o u rs tenir compte des champs de compétence
t e rritoriaux du mandaté. Si les champs dépassent
celui de l’union locale, c’est la fédération, après
c o n c e r t ation avec l’union départementale qui assume
les conditions de la désignation.

Lorsque la désignation d’un(e) délégué(e) syndical(e)
concerne plusieurs branches ou statuts, une concer-
t ation entre les fédérations doit avoir lieu. Il est
n é c e s s a i re de demander l’avis aux unions départe-
m e n t a l e s. En cas de désaccord, la Confédérat i o n
peut aider à coordonner les débats.

Il est recommandé que le délégué syndical ne cumu l e
pas plusieurs mandats (délégué syndical, CE, secré-
t a i re du syndicat, etc.). Il est de droit rep r é s e n t a n t
syndical au CE dans les entreprises de moins de 300
salariés.

Cette pratique évitera toute contestation deva n t
les tribunaux par l’employeur et contribuera ainsi
à la cohésion syndicale, au développement, et
évitera tous conflits internes dans notre orga n i s a-
t i o n .

Désignation par l’union locale 
dans le cas où il n’existe pas 
de syndicat

Le salarié doit être syndiqué, le paiement des cotisa-
tions doit être à jour, confo rmément aux statuts de la
Cgt.

Il est recommandé de ne jamais désigner un(e) sala-
rié(e), s’il (elle) est le (la) seul(e) syndiqué(e) de l’entre-
prise.

Il faut lui proposer de re n c o n t rer ses collègues de
t r avail et leur proposer l’adhésion à la Cgt. Ce
sont les syndiqués qui ch o i s i ront leur délégué syn-
d i c a l .
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Il est préférable lors de la création d’un syndicat d’at-
tendre la fin de la négociation du protocole électoral
pour désigner le (la) délégué(e) syndical(e).

Avant que l’union locale ne désigne le (la)
délégué(e) syndical(e), il est impératif d’ob-
server quelques règles :

Si une proposition de désignation d’un(e) délégué(e)
syndical(e) est faite par une union locale, géographi-
quement la plus pro che de l’entrep r i s e, cette désigna-
tion peut parfois concerner plusieurs unions locales,
car l’entreprise comporte des établissements dans
diverses localités ou départements.

Dans ce cas, il faut que les unions locales concern é e s
se concertent et prennent la décision de la désigna-
tion en commun, tout en observant les règles et les
v é r i f i c ations d’usage avec la ou les fédérat i o n ( s )
c o n c e rnées et les unions départementales., en y asso-
ciant les délégués syndicaux centraux, qui sont sou-
vent les mieux informés.

Il s’agit de savoir si l’on peut désigner ce syndiqué,
délégué syndical ou pas, car il se peut qu’il existe déjà
un(e) délégué(e) syndical(e) désigné par une autre
structure.

Ce sont essentiellement ces cas qui aujourd ’ h u i
posent le plus de problèmes.

Pour cela, le CoGiTiel, outil de toute la Cgt, permet
d ’ i n fo rmer et de gérer les adhérents dans toutes les
structures confédérales.

Lorsqu’il y a un litige entre plusieurs unions locales
dans un département, c’est à l’union départementale
d ’ i n t e r venir en coopération avec la ou les fédérat i o n s
concernées.

Désignation 
par l’union départementale

L’union départementale doit vérifier auprès des
unions locales et de la ou des fédérations concernées
qu’il n’y a pas déjà un délégué syndical désigné pour
l’entreprise(s) ou le ou les établissement(s).

Désignation par la fédération

Les règles sont les mêmes. La fédération doit consul-
ter l’union locale et l’union départementale avant de

désigner le (la) délégué(e) syndical(e), car il risque d’y
avoir déjà un délégué syndical désigné.

En cas de difficulté ou de re n o u vellement d’un man-
d at, beaucoup de syndicats font appel à leur union
locale ou fédération.

La structure concernée a pour rôle de rappeler les
r è gles de désignation, et doit aider à régler le pro-
blème en s’appuyant sur la démocratie syndicale.

D ’ a u t res hypothèses peuvent se présenter, dans ce
cas, il faut informer et résoudre le problème avec la
ou les fédération(s), l’union départementale(s) concer-
nées voire les deux en même temps, notamment, en
cas de difficulté posant le problème d’affiliation à la
Cgt pour définir la structure syndicale qui doit dési-
gner ou renouveler le ou les mandat(s) de DS.

Dans tous les cas, toutes les orga n i s ations doivent être
informées.

Si litige ou difficulté, le syndicat organise avec l’union
l o c a l e, l’union départementale, la fédération, une
a s s e m blée générale de syndiqués pour tro u ver la
solution la mieux adaptée.

Dans le cas de l’extinction 
d’un syndicat 
ou d’une section syndicale

Il y a plusieurs hypothèses :

Fermeture d’un établissement, vente et transfert des
salariés et autres cas : il faut utiliser les articles L 412-
13-15, L 412-18 et L 122-12 du Code du Tr ava i l
ainsi que les jurisprudences.

Mais il y a aussi des exemples où un syndicat ou une
section syndicale a existé, s’est dissoute ou a disparut
et où on a désigné un(e) délégué(e) syndicale(e) ; il
n’est pas rare que l’on retrouve un délégué syndical
qui n’est plus syndiqué, depuis plusieurs années. Il est
possible également qu’il n’y ait plus aucune activité
syndicale, mais le (la) salarié(e) a conservé son man-
dat de délégué(e) syndical(e).

C’est à la structure qui l’a désignée de mettre fin à
ce mandat, en écrivant à l’employeur et à l’inspec-
tion du travail, et en info rmant parallèlement le sala-
rié.

Maq désignation DS  27/11/06  14:28  Page 5



6

Selon l’article L 412-11 du code du trava i l ,
chaque syndicat rep r é s e n t at i f qui constitue une

section syndicale dans une entreprise qui emploie
au moins 50 salariés, désigne un ou plusieurs délé-
gués syndicaux pour la représenter auprès du ch e f
d’entreprise.

C ependant à partir de ce tex t e, peuvent se poser plu-
s i e u rs questions lorsque par exemple l’entrep r i s e
comporte des établissements distincts ou bien encore
lorsqu’il existe une unité économique et sociale.

Il est donc nécessaire de définir chacune de ces situa-
tions.

L’entreprise

Les entreprises re l evant du champ d’application de
la législation des délégués du personnel tel que défini
par l’article L 421-1 du code du travail et ayant plus
de 50 salariés peuvent avoir des délégués syndicaux.

Ces entreprises sont :

➠ des établissements industriels, commerciaux ou
agricoles ;

➠ des offices publics ou ministériels ;

➠ des professions libérales ou sociétés civiles ;

➠ des syndicats professionnels ;

➠ des sociétés mutualistes ;

➠ des organismes de sécurité sociale ;

➠ des associations ;

➠ des organismes de droit privé quels que soient
leur forme ou objet.

Toutefois, dans ces mêmes types d’entreprises, mais
ayant moins de 50 salariés, il est possible de désigner
un délégué du personnel titulaire (lorsqu’il y en a),
comme délégué syndical

Ce dernier cumule les deux mandats, mais ne dispo-
sera pas d’heures de délégation supplémentaires sauf,
si des dispositions conventionnelles ou d’entrep r i s e s
plus favorables les précisent.

L’établissement distinct

➥ Si la désignation du délégué syndical s’eff e c t u e
dans le cadre de l’entrep r i s e, elle peut aussi inter-
venir dans certaines conditions au niveau de
l ’ é t a blissement distinct (R412-1) lorsque celui-ci
occupe au moins 50 salariés (Article L412-11 du
Code du Travail).

➥ Cette désignation peut intervenir lorsque l’eff e c t i f
d’au moins 50 salariés a été atteint pendant douze
mois consécutifs ou non au cours des trois années
précédentes (Article L412-11 du Code du Tr ava i l ) .

La définition jurisprudentielle de l’établissement dis-
tinct est la suivante :

Il s’agit « du regroupement, sous la direction d’un rep r é s e n -
tant de l’employe u r, d’au moins 50 salariés constituant une
communauté de travail ayant des intérêts pro p re s, suscep t i bl e
de générer des revendications communes et spécifiques, peu
importantes que le représentant de l’employeur ait le pouvoir de
se prononcer sur les revendications » ( C a s s. Soc., 24 av r i l
2003 - n° O 1-60-876 P).

Dans les établissements distincts d’au moins 50 sala-
riés, les délégués syndicaux peuvent être désignés au
niveau de chaque établissement.

➥ L o rsque l’entreprise possède à la fois des établ i s s e-
ments distincts de plus de 50 salariés et d’autre s
de moins de 50 salariés, il importe alors de rat t a-
cher les salariés des établissements de moins de 50
à l’établissement de plus de 50 le plus pro che ou
bien encore, de re grouper deux établissements de
moins de 50, pour constituer un groupe de sala-
riés de plus de 50, selon la solution la plus pro p i c e
à l’exe rcice de la mission des délégués syndicaux
( C a s s. Soc. 25 octobre 1995 - n° 95-60-027 et
C a s s. Soc. 2 octobre 2001 - n° 0 0 - 6 0 - 1 7 0 ) .

En définitive, une entreprise dotée de plusieurs éta-
blissements distincts peut avoir plusieurs sections syn-
dicales et plusieurs délégués syndicaux d’une même
o rga n i s ation, répartis sur les diff é rents établ i s s e m e n t s,
en fonction des effectifs.

L’unité économique et sociale

La désignation d’un délégué syndical dans le cadre
d’une unité économique et sociale est re c o n nu e

Fiche n° 1
Le cadre de désignation
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par la jur isprudence depuis  déjà longtemps.
To u t e fo i s, il est prudent d’en observer les modali-
tés pour ne pas re n c o n t rer de contestat i o n s. La
p re m i è re étape est la vérification de l’ex i s t e n c e
d’une Unité Economique et Sociale (Ues). Elle est
constituée de plusieurs sociétés juridiquement dis-
t i n c t e s.

Elle se caractérise par :

➠ la concentration des pouvoirs de direction à l’in-
térieur du périmètre constituant l’unité (Ues) et
par la similarité ou la complémentarité des activi-
tés déployées par les différentes entités ;

➠ une communauté de trava i l l e u rs résultant de leur
statut social et de conditions de travail similaires
pouvant se traduire en pratique par une certaine
p e rmutabilité des salariés (Cass. Soc. 18 juillet
2000 - n° 99-60-353 P).

C’est donc la constitution d’un ensemble d’entrepri-
ses juridiquement distinctes, comportant des élé-
ments communs ou complémentaires tant en mat i è re
économique que sociale qui établira l’Unité écono-
mique et sociale.

L’Ues peut être re c o n nue de deux manières :

➠ soit par accord entre les chefs d’entreprises et les
organisations syndicales représentatives ;

➠ soit par décision de justice. Le tribunal d’instance
est compétent (art. L 412-15 et R 412-7 du code
du travail). Le syndicat peut choisir le tribu n a l
d’instance du ressort du siège social d’une des
entreprises concernées.

La ch a rge de la pre u ve de l’existence d’une Unité
Economique et Sociale incombe à la partie qui invo-
que cette existence (Cass. Soc. 6 février 1985 - n° 84-
60-469).

Il appartient donc au syndicat souhaitant désigner un
délégué syndical, de démontrer les éléments consti-
tuant l’Ues, par exemple :

➠ certaines identités de conditions de travail, mobi-
lité, permutabilité du personnel ;

➠ points communs sur les horaire s, le régime des
congés pay é s, des rep o s, des absences, des salai-
res, des avantages sociaux, les usages ;

➠ l’identité des conventions collective s, des règl e-
ments intérieurs, des accords ;

➠ la gestion unique ou similaire du personnel par
un seul service de paye ;

➠ l’identité des dirigeants, PDG, gérants, actionnai-
res ;

➠ la complémentarité des activités ;

➠ la mise à disposition des éléments facilitant l’Ues
...

Il ne s’agit pas de rassembler l’ensemble des éléments
ci-dessus énu m é r é s, mais d’établir des indices suff i-
sants pour qu’il y ait reconnaissance d’une Ues par
le Tribunal d’Instance.

➥ Le syndicat doit également faire attention à la
notion de périmètre de l’Ues. Selon la Cour de
C a s s ation, le périmètre d’une Ues ne peut se
superposer à l’identique à celui du groupe, alors
qu’à l’intérieur d’un gro u p e, il est possible de
constituer une ou plusieurs Ues, vo i re plusieurs
e n t reprises comme faisant partie du même
groupe.

Il faut aussi tenir compte du fait que selon la juris-
p r u d e n c e, un établissement distinct appartenant à
une société juridique distincte, non incluse elle-même
dans le périmètre ne peut faire partie de l’Ues.

➥ La reconnaissance de l’Ues par accord doit être
signée par les représentants dûment mandatés de
toutes les sociétés comprises dans l’Ues et de tous
les syndicats représentatifs qui y sont présents. 

Les accords sont rare s. Ainsi, cette re c o n n a i s s a n c e
résulte des décisions de justice.

Celles-ci peuvent provenir :

➠ des salariés des entreprises qui doivent être mis à
c o n t r i bution sur leurs connaissances des entrep r i-
ses ;

➠ des informations publiques tels qu’extraits K-Bis
o b t e nus auprès des gre ffes des tribunaux de com-
merce ou bien par minitel ou internet, 

➠ des fédérations.

Quelques modes d’accès :

➠ Via le minitel :
• 3614 info-greffe (abonnés),
• 3623 info-greffe (accès libre),
• 3617 euridile.
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➠ Via Internet :
• www. infogreffe.fr
• www.euridile.impi.fr

➠ de l’inspecteur du travail qui connaît les entrep r i-
ses et leurs établissements sur leur zone géogr a-
p h i q u e, mais souvent qui a des connaissances plus
étendues ;

➠ des médias locaux ou des we b, autres sourc e s
d’informations souvent très intéressantes.

➥ La désignation du délégué syndical peut interve-
nir avant que l’Ues n’ait été re c o n nu e, ch a rg e
pour le directeur d’entreprise de contester son
existence. Mais cette solution demande de pren-
d re toutes les précautions, notamment en dési-
gnant le délégué par lettre recommandée ave c
accusé de réception auprès de chaque dire c t e u r
d’entreprise constituant l’Ues, ainsi que de dési-
gner les entreprises la composant et en s’étant

assuré d’avoir recueilli suffisamment d’éléments
p robants à pro d u i re devant le Tr i bu n a l
d’Instance s’il est saisi.

➥ Dans le cas où l’Ues résulte d’un accord collectif
ou d’une décision du Tr i bunal d’Instance, la dési-
g n ation doit être notifiée aux rep r é s e n t a n t s
l é gaux de chaque entité. Par exc eption, si une
seule personne représente l’ensemble des socié-
t é s, la notification se fait auprès d’elle. (Cass. Soc.
30 mai 2001 - n° 99-60-535 P).

Cette lettre doit comporter également à défaut de
nullité la liste des sociétés composant l’Ues.

Il est nécessaire que cette désignation soit aff i ch é e
par les soins de l’employeur sur les panneaux syndi-
caux et qu’une copie soit adressée simultanément à
l’inspection du travail (article L 412-16 du code du
travail).
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Article L. 412-13 - 1er alinéa du code du travail :

« Le nombre des délégués syndicaux de chaque section syndicale dans chaque entreprise ou établissement est fixé par décret en
Conseil d’Etat, compte tenu de l’effectif des salariés. »

“ Un délégué du personnel titulaire peut être désigné comme délégué syndical ”.

Fiche n° 2
Les seuils d’effectifs

Effectif

1 à 49

50 à 150 

151 à 500

501 à 999

1000 à 1999

2000 à 3999

4000 à 9999

10 000 et +

Délégué
syndical

Oui

1

1

1

2

3

4

5

Crédit d’heures
(mensuel de chaque

délégué)

Non

10 h

15h

20 h 

20 h 

20 h 

20 h 

20 h 

Délégué de
l’encadrement 

(voir paragraphe suivant)

20 h + 1h

15 h + 1 h

15 h + 1 h

15 h + 1 h

15 h + 1 h

Délégué syndical central,
désigné parmi les

délégués d’établissement
(s’il existe au moins deux

établissements de 50 salariés
ou plus)

Oui

Oui

Oui

Oui

Délégué
syndical central

distinct
(s’il existe au moins
2 établissements de
50 salariés ou plus)

Oui (crédit 20 h)

Oui (crédit 20 h)

Oui (crédit 20 h)

Le délégué syndical 
de l’encadrement

Dans les entreprises d’au moins 500 salariés, tout syndi-
c at rep r é s e n t at i f qui a obtenu lors de l’élection du
comité d’entrep r i s e, un ou plusieurs élus dans le col-
lège des ouvriers et employés et qui, au surp l u s, compte
au moins un élu dans l’un des quelconques deux autre s
c o l l è g e s, peut désigner un délégué syndical supplémen-
t a i re parmi ses adhérents appartenant au 2e ou 3e c o l-
lège (article L.412-11- 2e alinéa du Code du trava i l ) .

Le délégué syndical supplémentaire de l’encadre m e n t
a le même statut que les autres délégués syndicaux et
les mêmes préro gat i ve s. Cependant, son mandat est
lié aux résultats des élections du comité d’entrep r i s e.
II convient donc d’être at t e n t i f à chaque élection.

Les délégués syndicaux centraux

Dans les entreprises de moins de 2 000 salariés qui
comportent au moins 2 établissements de 50 salariés

chacun ou plus, un des délégués syndicaux de l’éta-
blissement peut être désigné comme délégué(e) syndi-
cal(e) central(e). 

Dans les entreprises de plus de 2 000 salariés com-
portant au moins deux établissements de 50 salariés
ou plus, le délégué syndical central est distinct.

Le délégué syndical central ne peut être désigné que par
sa fédération ou les fédérations concernées en concerta-
tion avec la ou les unions départementales sur pro p o s i-
tion des syndicats et ou sections syndicales concern é e s.

Nous pensons que, dans les deux cas, le délégué syn-
dical central devrait être désigné par la fédérat i o n ,
qu’il s’agisse de l’entreprise constituée de plusieurs
établissements distincts ou de l’Ues.

Dans le cas d’un gro u p e, on peut avoir plusieurs
délégués syndicaux centraux du fait de l’existence de
p l u s i e u rs sociétés qui le composent. Dans ce cas, une
concertation entre eux est indispensable.
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Le délégué syndical central ne peut être désigné que
par sa fédération ou les fédérations en concertation
avec la ou les unions départementales, sur pro p o s i-
tion des syndicats et/ou sections syndicales concer-
nés.

Il est recommandé de fixer une durée de deux ans
pour les mandats de DSC. Cependant le mandat est
remis à disposition lors des congrès ou assembl é e s
générales des syndicats.

Le calcul des effectifs

Les effectifs sont donc déterminés aujourd’hui selon
les articles L. 620-10 et L. 620-11 du Code du tra-
vail.

A rt. L.620-10 du Code du travail : Pour la mise
en œuvre des dispositions du présent code, les effec-
tifs de l’entreprise sont calculés confo rmément aux
dispositions suivantes : 

➠ les salariés titulaires d’un contrat à durée indéter-
minée à temps plein et les travailleurs à domicile
sont pris intégralement en compte dans l’effectif
de l’entreprise ;

➠ les salariés titulaires d’un contrat à durée déter-
m i n é e, les salariés titulaires d’un contrat de tra-
vai l intermittent, les trava i l l e u rs mis à la
disposition de l’entreprise par une entrep r i s e
ex t é r i e u re, y compris les trava i l l e u rs temporaire s,
sont pris en compte dans l’effectif de l’entreprise
au pro r ata de leur temps de présence au cours
des douze mois précédents. Toutefois les salariés
titulaires d’un contrat à durée déterminée, d’un
contrat de travail temporaire ou mis à la disposi-
tion par une entreprise extérieure sont exclus du
décompte des effectifs lorsqu’ils remplacent un
salarié absent ou dont le contrat de travail est sus-
pendu ;

➠ les salariés à temps partiel, quelle que soit la
n at u re de leur contrat de travail, sont pris en
compte en divisant la somme totale des horaires
inscrits  dans leur contrat de travail par la durée
légale ou la durée conventionnelle du travail.

A rt. L.620-11 du Code du travail : Pour calculer
les effectifs des entreprises de travail temporaire, il
est tenu compte, d’une part, des salariés perm a n e n t s
de ces entreprises, déterminés conformément à l’ar-
ticle précédent, d’autre part, des travailleurs qui ont
été liés à elles par des contrats de travail temporai-
res pendant une durée totale d’au moins trois mois
au cours de la dernière année civile.

L’ordonnance n° 2004-602 du 26 juin 2004, article
1 e r, JO 26/6/04 a unifo rmisé les règles de décompte
et de calcul des effectifs pour l’ensemble des institu-
tions représentatives (CE, DP, DS et Chsct).

Ainsi, si tous les contrats de travail en cours doivent
ê t re pris en compte, ils ne le sont pas tous de la
même façon pour calculer l’eff e c t i f et certains sont
expressément exclus.

Voici les différents cas de figure :

➠ les contrats suspendus sont pris en compte pour
les salariés :
• en arrêt maladie ou accident du travail ;
• en cours de formation ;
• absent en congés de maternité ou adoption ;
• en congés sabb atiques ou pour création d’entre-

prise ;
• en préavis dispensé d’exécution.

➠ les salariés en contrat à durée déterminée sont
pris en compte proportionnellement à leur temps
de présence au cours des douze mois précédents
la désignation ;

➠ les salariés mis à la disposition de l’entreprise par
une entreprise extérieure sont pris en compte, à
partir du moment où ils participent aux activités
n é c e s s a i res au fonctionnement de l’entreprise uti-
l i s atrice (Cass. Soc. 26 mai 2004 -n° 03-60-125
P).

Cette prise en compte s’effectue au pro r ata de leur
temps de présence dans l’entreprise au cours des
douze mois précédents la désignation.

To u t e f o i s, les salariés en Cdd, intérimaire s
ne sont pas pris en compte, lorsqu’ils re m-
placent un salarié absent ou dont le contrat
de travail est suspendu (article L. 620-10 du
Code du travail).

La période de décompte de douze mois précédent la
d é s i g n ation doit être considérée comme la période
d’un an précédent le mois pour lequel on veut cal-
culer l’effectif.

➠ Les salariés à temps partiel, quelque que soit la
n at u re de leur contrat de travail, sont pro p o r t i o n-
nellement pris en compte à leur temps de pré-
sence au cours des douze mois précédents.

L’ e ff e c t i f est alors calculé en divisant la somme totale
des heures inscrites au contrat par 151.67 heure s
( 3 5 h). Par exemple : si six salariés trav a i l l e n t
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10 heures par semaine et dix autres 18 heu-
res par semaine, on totalise 240 h qu’on
d ivise par 35 h pour obtenir l’eff e c t i f à pre n-
dre en compte, soit 240 : 35 e = 7,2 salariés.

➠ Les Vrp exclusifs entrent dans le calcul de l’eff e c-
tif.

➠ Ne sont pas pris en compte pour le calcul de l’ef-
fectif :
• les VRP multicartes avec contrat ;
• le chef d’entreprise ;
• les apprentis ;
• les contrats de professionnalisation ;
• les contrats emploi-solidarité ;
• les contrats initiative emploi ;
• les stagiaires ;
• les remplaçants des salariés absents.

En cas de baisse des effectifs

Le mandat de délégué syndical ne disparaît pas de
plein droit par la seule baisse des effectifs en dessous
de 50 salariés. Soit, elle intervient par accord entre
le ch e f d ’ e n t reprise et l’ensemble des orga n i s at i o n s
rep r é s e n t at i ve s, soit à défaut d’accord, le dire c t e u r
départemental du travail après avoir vérifié le carac-
t è re durable et important de la baisse des eff e c t i f s
peut décider que le mandat prend fin.

La réduction est considérée importante si l’eff e c t i f e s t
inférieur à 45 salariés et elle doit avoir été constatée
pendant au moins 24 mois au cours des trois années
de référence.

En conclusion, il n’est pas utile de se précipiter, mais
bien de résister.
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Fiche n° 3
Les différents délégués syndicaux

Les délégués d’entreprise 
ou d’établissement

La désignation d’un délégué syndical est l’acte essen-
tiel de fo rm a l i s ation de l’implantation syndicale dans
l’entreprise.

L’article L.412-11 du code du travail prévoit ainsi
que, « chaque syndicat représentatif qui constitue une section
syndicale dans les entreprises ou organismes visés par l’article
L. 421-1 qui emploient au moins 50 salariés désigne dans les
limites fixées par l’article L.412-13 du code du travail un ou
plusieurs délégués syndicaux pour le représenter auprès du chef
d’entreprise ».

Les délégués syndicaux 
dans les entreprises 
de moins de 50 salariés

Il est possible de désigner un délégué syndical parmi
les délégués du personnel titulaire (et non suppléant)
dans les entreprises de moins de 50 salariés.

C ependant, cette désignation n’ o u v re pas de crédit
d’heures complémentaires.

Ce mandat vaut seulement pour la durée du mandat
de délégué du personnel.

Les délégués syndicaux 
supplémentaires pour l’encadrement

Dans les entreprises de plus de 500 salariés, chaque
s y n d i c at rep r é s e n t at i f ayant obtenu lors des dern i è re s

élections du comité d’entreprise à la fois un ou plu-
s i e u rs élus dans le collège ouvrier - employé et au
moins un élu dans l’un des quelconques deux autres
c o l l è g e s, maîtrise ou cadre, peut désigner un délégué
syndical supplémentaire élu par les adhére n t s
appartenant à l’un ou l’autre de ces deux collèges
(article L.412-11 du code du travail).

Ces élus ont le même statut pro t e c t e u r, le même cré-
dit d’heures de délégation.

Le re n o u vellement du comité d’entreprise met auto-
matiquement un terme au mandat.

Les délégués syndicaux centraux

➠ Dans les entreprises comportant au moins deux
é t a blissements d’au moins 50 salariés ch a c u n ,
l’article L.412-12 permet à chaque syndicat
rep r é s e n t at i f de désigner un délégué syndical
central.

Cette désignation est effectuée obl i gat o i re m e n t
p a rmi les délégués syndicaux d’établissement dans
les entreprises dont l’eff e c t i f est inférieur à 2 000
salariés.

➠ Dans les entreprises de 2 000 salariés ou plus
comportant au moins deux établissements de 50
salariés chacun ou plus, le syndicat a la possibi-
lité de désigner un délégué central d’entrep r i s e
d i s t i n c t des délégués syndicaux d’établ i s s e-
ments.
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L’existence d’une section syndicale

D epuis le 27 mai 1997, la Cour de Cassation considère
que « la désignation d’un délégué syndical par un syndi-
c at rep r é s e n t at i f était bien le signe de l’existence d’une
section syndicale dans l’entreprise ou l’établissement ».

Il n’est donc plus besoin de justifier devant les tribu-
naux d’instance de son existence (Cass. Soc. 27 mai
1997 - DO 1997 - P 263 note P. Rennes).

Les conditions à remplir 
par le futur désigné

Selon l’article L.412-14 du code du travail :

➠ il doit être âgé de 18 ans au jour de la désignation ;

➠ il doit travailler dans l’entreprise depuis 1 an au
moins (sauf c o nvention collective plus ava n t a-
geuse) ;

➠ il doit n’ avoir encouru aucune des condamna-
tions prévues aux articles 5 et 6 du code électoral.

➠ le délai d’un an est réduit à quat re mois en cas
de création d’entreprise ou d’établissement. 

➠ dans les entreprises de travail temporaire la
condition d’ancienneté est fixée à 6 mois en tota-
lisant les périodes, pendant lesquelles ces salariés
sont liés par un contrat de travail temporaire au
cours des 18 mois précédents.

La jurisprudence a rajouté :

➠ il ne peut détenir de pouvo i rs assimilés à ceux du
directeur d’entreprise (Cass. Soc. 24 juin 1998 -
n° 3192 et 3193).

Les modalités de désignation

Le syndicat re p r é s e n t a t i f doit être l’auteur
de la désignation du délégué syndical.

Un syndicat d’entrep r i s e, une union locale ou dépar-
t e m e n t a l e, une fédération nationale peuvent va l a bl e-
ment procéder à cette désignation.

To u t e fo i s, pour qu’elle soit va l a bl e, l’orga n i s at i o n
syndicale qui désigne, doit avoir déposé ses stat u t s

en mairie et la liste de ses dirigeants actuali-
s é e.

Il est à noter que la section syndicale n’ayant pas de
p e rsonnalité juridique doit, pour désigner un délégué
syndical, détenir un mandat particulier du syndicat
(voir Rpds n° 671 de mars 2001).

Une bonne commu n i c ation entre les syndicat s,
unions locales, unions départementales, et fédéra-
tions devrait perm e t t re d’éviter des contentieux de
double désignation.

La notification de la désignation

L’article L.412-16 du Code du travail prévoit que « l e s
noms du ou des délégués syndicaux sont portés à la connaissance
du directeur d’entreprise dans les conditions fixées par décret » :

➠ La désignation doit s’effectuer soit par lettre
recommandée avec accusé de réception ou re m i s e
en main pro p re au directeur d’entreprise contre
récépissé ou encore au directeur d’établ i s s e m e n t ,
et à tous les dire c t e u rs d’entreprise en cas d’Ues ;

➠ la validité de la désignation ne prend effet qu’au
jour de la désignation par notification ou remise
en main pro p re, selon la jurisprudence (Cass.
Soc. 24 juin 1981 - n° 81-60 514 P) ;

➠ exc eptionnellement, la désignation peut éve n t u e l-
lement être faite au directeur d’établissement si
sa délégation de pouvoir permet de l’assimiler au
directeur d’entreprise ;

➠ la copie de la désignation adressée au directeur d’en-
t reprise doit être envoyée simultanément à l’inspec-
teur du travail (article L.412-16 du Code du travail) ;

➠ la désignation doit faire obl i gat o i rement l’objet
d’un aff i chage sur les panneaux réservés aux
communications syndicales (article L. 412-16 du
Code du travail).

Cet aff i chage doit être instantané, même sur un pan-
neau prov i s o i re bien situé. Il fait courir le délai de
quinze jours de contestation opposable aux salariés,
aux autres syndicats de l’entrep r i s e. C’est pourq u o i
dans la lettre recommandée de désignation, il faut
demander à l’employeur de procéder à l’aff i ch a g e
immédiat.

Fiche n° 4
Les conditions de désignation 

du délégué syndical
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➠ Toutes les contestations nées à l’occasion
de la désignation des délégués syndicaux sont de

la compétence du tribunal d’instance.

Les contestations peuvent émaner du ch e f d ’ e n t re-
prise, des autres syndicats ou des salariés de l’entre-
prise ou de l’établissement.

➠ Le délai de contestation pour l’employeur est de
q u i n ze jours à compter de la notification de la
désignation.

II est de quinze jours aussi pour les autres organisa-
tions syndicales et salariés à compter du moment où
ils ont pris connaissance de la désignation par aff i-
chage ou tout autre moyen.

La preuve de la date de l’affichage pèse sur la partie
qui s’en prévaut.

Ce délai est impératif, mais le jour de la notification
de la désignation du délégué syndical n’est pas pris
en compte dans le calcul des 15 jours. 

Passé ce délai, la désignation est purgée de tout vice.

➠ Le Tr i bunal d’Instance territorialement compé-
tent est celui du lieu où la désignation contestée a
été effectuée.

Il est saisi par voie de simple déclaration au secréta-
riat du greffe (article R 412-4 du Code du travail).

Le tribunal doit statuer dans les dix jours qui suive n t
sa saisine. To u t e fo i s, il ne s’agit pas d’un délai de
rigueur à peine de nullité.

Le jugement est notifié par le secrétariat gre ff e. Il est
s t atué en dernier ressort et sa décision peut faire l’ob-
jet d’un pourvoi en cassation.

➠ Certains contentieux sont portés par des ch e f s
d’entreprise estimant que la désignation du délé-
gué syndical n’a pour objet que de protéger le
salarié.

La jurisprudence reconnaît l’activité syndicale anté-
rieure du salarié pour valider sa désignation, même
lorsqu’une menace de licenciement pèse sur lui.

C ependant, une désignation postérieure au licencie-
ment permettra au salarié qui effectue son préav i s,
d’exercer normalement son mandat jusqu’au terme
de celui-ci, mais n’aura pas d’effet pour arrêter la
rupture du contrat de travail.

En reva n ch e, s’il est dispensé d’exécuter le préav i s, il
ne peut être désigné délégué syndical.

C’est la raison pour laquelle il est important d’inter-
venir auprès de l’inspecteur du travail, de se concer-
ter à l’union locale, au secteur D.L.A.J., de faire une
pétition pour s’opposer au licenciement.

Pour faire obstacle à une mesure préve n t i ve de licen-
ciement d’un militant sur le point d’être désigné
délégué syndical, la loi étend à ce cas, la protection
spéciale applicable aux représentants du personnel.

Le militant aidé par son syndicat doit apporter la
p re u ve que l’employeur a eu connaissance de l’im-
minence de sa désignation. Elle peut résulter de l’en-
voi d’une lettre, de documents syndicaux annonçant
publiquement la désignation de témoignages.

Il est possible également de soutenir que le licencie-
ment est en réalité motivé par l’activité syndicale du
candidat à la  xxx et demander au juge prud’homal
de prononcer la nullité (Article L412-2 et L122-45
du Code du Travail).

Fiche n° 5
Le contentieux
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Le (la) délégué(e) syndical(e)

Le (la) délégué(e) syndical(e) a la re s p o n s a-
bilité de représenter la Cgt dans son entre-
p r i s e, d’en être le (la) port e - p a ro l e. A ce titre,
il (elle) doit être en lien régulier avec le syn-
dicat et il (elle) doit :

En ce qui concerne la participation à la vie et
à l’action du syndicat :

➠ participer aux réunions du syndicat, participer
aux stages syndicaux qui lui seront proposés ;

➠ participer éventuellement à la tenue de perm a-
nences locales, décidées entre les différentes sec-
tions de chaque syndicat, selon des modalités
arrêtées en commun ;

➠ participer à toutes les actions votées majoritaire-
ment par le syndicat et s’engager à y faire partici-
per l’ensemble des adhérents et/ou du syndicat ;

➠ diffuser dans l’entreprise ou apposer sur les pan-
neaux syndicaux, toute info rm ation syndicale
votée majoritairement par le syndicat.

En ce qui concerne les élections pro f e s s i o n-
nelles :

➠ i n fo rmer le syndicat, préalablement, de la date de
n é g o c i ation des protocoles préélectoraux ; lui
demander l’autorisation de signature après com-
mu n i c ation par fax du projet et lui transmettre un
original des protocoles dès signat u re. Afin d’éviter
ces situat i o n s, la Cgt a ses pro p res projets types
de protocole préélectoral ;

➠ t r a n s m e t t re préalablement au syndicat la liste des
c a n d i d at(e)s proposé(e)s par la section syndicale,
dans les différents collèges, ainsi que les tracts (“
p rofessions de foi ”) Cgt et ceux des autres orga n i-
sations syndicales ;

➠ envoyer au syndicat, par fax, dès la signature des
p ro c è s - verbaux et la pro mu l gation des résultat s,
copie des procès verbaux pour chacun des collè-
ges, que ce soit pour les DP, le CE, la Délégation
Unique du Personnel, le Chsct.

En ce qui concerne la négociation d’accords
autres que préélectoraux :

➠ se faire accompagner, dans les entreprises où il y
a d’autres délégué(e)s, par le nombre maximu m
de personnes autorisées par l’article L 132.20 du
Code du Tr avail (les délégations peuvent compor-
ter trois personnes au minimum) ;

➠ i n fo rmer le syndicat de la date d’ouve r t u re des
n é g o c i at i o n s, du sujet négocié (Négociat i o n
Annuelle Obligatoire, plan social, Réduction du
temps de Tr avail, Egalité professionnelle entre les
hommes et les femmes, droit syndical, etc.) ;

➠ t r a n s m e t t re au fur et à mesure tous les documents
re l atifs à cette négociation (Direction, Cgt, autre s
o rga n i s ations syndicales, inspection du trava i l ,
coupures de presse, etc.) ;

➠ en tout état de cause le délégué(e) syndical(e) ou le
délégué(e) syndical(e) central(e), ne signera pas un
a c c o rd sans le mandat de syndicat qui aura orga-
nisé une consultation des syndiqués et des sala-
riés ;

➠ c’est le syndicat qui donnera le mandat au délé-
gué(e) syndical(e) ou au délégué(e) syndical (e)
central(e) pour signer ;

➠ en cas de non signature par la Cgt, le délégué(e)
syndical(e) ou au délégué(e) syndical (e)  central(e)
peut faire un procès verbal de désaccord à l’issue
des négociations ;

➠ le syndicat peut utiliser son droit d’opposition (si
toutes les conditions sont remplies) Article L132-
2-2 du Code du Travail ;

➠ demander l’autorisation de signature sur
le document final, en joignant l’opinion de la
Cgt et aux structures locales le résultat de la
c o n s u l t ation des adhérents et le compte rendu de
la réunion où ce vote a eu lieu, ou à défaut, les
modalités autres de consultation et leur résultat ;

➠ e nvoyer aux sections syndicales et au syndicat, qui
seul a la personnalité civile, un des originaux de
l’accord signé ;

Délégué(e) syndical(e), délégué(e) syndical(e) 
central(e) = modalités de désignation ; 

rôle, missions, responsabilités et engagements
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➠ f a i re parve n i r, dans le mois qui suit la signat u re
ou pas de la Cgt, une copie du récépissé déli-
vré par le gre ffe du Conseil des Prud’hommes
auprès duquel l’accord a été enregistré, et ce
pour tout accord autre que les accords préélecto-
raux.

En tant que responsable de la section syndi-
cale dans l’entreprise :

➠ négocier avec l’employeur l’installation des pan-
neaux syndicaux (nombre, taille, fermés à clefs)
sur chaque site où travaille du personnel de l’en-
treprise ;

➠ négocier l’obtention d’un local commun aux
o rga n i s ations syndicales s’il y a entre 200 et 1000
s a l a r i é s, et l’accès au local DP ou CE ou Duf si le
nombre de salariés est inférieur à 200 ;

➠ négocier l’obtention de moyens divers (armoires
f e rmant à clefs, facilités de transports pour se re n-
d re sur les diff é rents sites, heures de délégat i o n
augmentées en fonction du nombre de sites,
etc.) ;

➠ p r é p a rer ou coordonner la préparation de la réu-
nion mensuelle des délégués du personnel ave c
l ’ e m p l oye u r, vérifier que les réclamations des
délégués du personnel Cgt soient déposées régu-
l i è rement et 2 jours avant la réunion, vérifier que
l’employeur répond dans les 6 jours, organiser la
d i ffusion de l’info rm ation auprès des adhére n t ( e ) s
et des salarié(e)s ;

➠ au cas où le (la) DS est aussi représentant(e) au
CE, préparer ou coordonner la préparation de la
réunion mensuelle du Comité d’Entreprise ou
d ’ E t a blissement, faire le suivi des dossiers et orga-
niser la diffusion de l’info rm ation auprès des
adhérent(e)s et des salarié(e)s ;

➠ avoir comme préoccupation constante la syndi-
c a l i s ation et le développement de la Cgt dans
l ’ e n t rep r i s e, sur la base de ses va l e u rs et de ses
reve n d i c at i o n s, afin d’améliorer le rapport de
fo rce pour faire avancer les reve n d i c ations collec-
t i ve s, garantir les acquis ou en obtenir de nou-
veaux ;

➠ si la section syndicale a des salarié(e)s sur plu-
s i e u rs sites, se préoccuper de syndicalisation sur
les diff é rents sites, afin de faire des adhére n t / e s
qui seront ensuite les relais d’une info rm at i o n
“montante et descendante” avec les salarié(e)s de
ces sites, et de futures délégué(e)s localement, par

le CoGiTiel l’outil de la Cgt qui permet d’infor-
mer et de gérer les adhérents Cgt dans toutes les
structures ;

➠ tenir info rmé le syndicat des modificat i o n s
d ’ a d resses des adhére n t ( e ) s, de leurs départs de
l’entreprise, de leurs modifications de contrat de
t r avail (passage temps plein à temps partiel ou
vice-versa, congé parental, Congé Individuel de
Formation, etc.) ;

➠ donner à chaque nouvel (le) adhérent(e) un
“ Guide pratique (1) ” Cgt et un Livret d’accueil ;

➠ s ’ a s s u rer que tout(e) nouvel (le) adhérent(e) est
bien prélevé(e) de ses cotisat i o n s, reçoit sa carte
d ’ a d h é rent(e) et les timbres correspondants aux
c o t i s at i o n s, « les journaux de l’orga n i s at i o n
Cgt ».

En ce qui concerne la formation :

➠ participer aux stages syndicaux qui lui sero n t
p ro p o s é s, info rmer et proposer aux élus et mili-
tants les dates et sessions de fo rm ations tant loca-
les que nationales.

Le syndicat s’engage à :

➠ p roposer au (à la) délégué(e) syndical(e) les fo rm a-
tions syndicales nécessaires à l’exe rcice de son
mandat ;

➠ lui diffuser l’info rm ation due aux dirigeants du
s y n d i c at, notamment les convo c ations et comp-
t e s - rendus de réunion syndicale, ainsi que les
informations éventuelles reçues de la confédéra-
tion, fédération et de la branche ;

➠ lui apporter son soutien, et le conseiller dans les
d i ff é rentes démarch e s, pour l’aider à assurer au
mieux sa mission ;

➠ p re n d re sa défense vis-à-vis de l’employe u r, y
compris en justice le cas échéant.

Le (la) délégué(e) syndical(e) 
central(e)

Le/la délégué/e syndical/e central/e est
désigné/e par ou  sur délégation de la
Fédération. Il (elle) a la responsabilité de
représenter l’organisation syndicale dans

* (1) Guide des DP, CE et Chsct disponible et fait par la VO.
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son entre p r i s e, d’en être le/la port e - p a ro l e
au niveau central. 

La Cgt, la fédération et la branche s’enga-
gent à :

➠ lui fo u rnir au / à la Délégué/e syndical/e cen-
tral/e les fo rm ations syndicales nécessaires à
l’exercice de son mandat ;

➠ lui diffuser l’info rm ation nécessaire à l’exe rcice de
sa mission, par le biais du syndicat d’apparte-
n a n c e, notamment les circ u l a i res de la Branch e
ainsi que les info rm ations éventuelles reçues de la
fédération, la Confédération ;

➠ l’abonner aux diffusions tant Confédérales que
fédérales ;

➠ lui apporter son soutien, et le conseiller dans les
d i ff é rentes démarch e s, pour l’aider à assurer au
mieux sa mission ;

➠ p re n d re sa défense vis-à-vis de l’employe u r, y
compris en justice le cas échéant.

A ce titre, il doit être en lien régulier avec la fédéra-
tion, sa branche et les autres délégué(e)s.

En ce qui concerne la participation à la vie et
à l’action de la fédération

➠ il/elle doit être à jour de ses cotisations syndica-
l e s, dans le respect des statuts Cgt et des décisions
de son syndicat d’appartenance. Il (Elle) doit jouir
de ses droits civiques ;

➠ participer aux réunions syndicale de son syndicat
d ’ a p p a r t e n a n c e,  ou en cas d’ impossibi lité
majeure, s’assurer qu’un/e autre délégué/e de la
section syndicale y participe ;

➠ participer aux stages syndicaux qui lui seront pro-
posés ;

➠ participer éventuellement à la tenue de perm a-
nences mensuelles, décidées entre les diff é re n t e s
s e c t i o n s, selon des modalités arrêtées en com-
mun ;

➠ p ro m o u voir et participer à toutes les actions déci-
dées démocratiquement par les différentes struc-
t u res Cgt (Confédération, fédération, branch e,
union départementale, union locale, Ugict...), et
s ’ e n gager à y faire participer l’ensemble des
élus/es de l’entreprise ;

➠ d i ffuser dans l’entrep r i s e, apposer et faire appo-
ser sur les panneaux syndicaux, toute info rm at i o n
syndicale proposée par les structures Cgt, y com-
pris les sections syndicales et l’Inter entreprise.

En ce qui concerne les élections pro f e s s i o n-
nelles :

➠ se tenir informé/e de la date de négociation des
p rotocoles préélectoraux, et s’assurer du bon
d é roulement de l’ensemble des opérat i o n s, en
aidant si besoin est les équipes syndicales, et  cen-
traliser l’ensemble des PV, veiller à leurs transmis-
sions aux structures Cgt ;

➠ envoyer dès la signature des procès-verbaux et la
promulgation des résultats, copie des procès ver-
baux pour chacun des collèges, ainsi que l’ensem-
ble des professions de foi et autres tracts de la
campagne électorale, de la Cgt et de l’ensembl e
des autres syndicats de l’entreprise ;

➠ collecter toutes les info rm ations nécessaires afin
de pro m o u voir la mise en place de CCE et/ou de
Comités de groupe ; re ch e rcher en accord avec la
f é d é r ation la reconnaissance d’une Unité
Economique et Sociale pour obtenir la mise en
place d’Instances Rep r é s e n t at i ves du Pe rs o n n e l
correspondantes.

Pour la mise en place d’un comité euro p é e n :

➠ la fédération mandate avec l’accord des délégués
syndicaux, des membres pour la mise en place
d’un Groupe Spécial de Négociations (Gsn).

Il faut favoriser le lien avec les fédérations pro f e s s i o n-
nelles européennes et les syndicats ou sections syndi-
cales des entreprises concernées avec l’aide de la
fédération,

Pour la mise en place des Cce :

➠ p r é a l a blement à la signat u re, adressé à la fédéra-
tion, au syndicat ou section syndicale des établ i s s e-
m e n t s, le projet de protocole préélectoral pour av i s ;

➠ il faut organiser une réunion pour définir les
choix des candidat u res et proposer au vote de
chaque comité d’entreprise sur la base du proto-
cole préélectoral signé.

Pour la mise en place du comité de groupe :

C’est la fédération qui mandate auprès de la dire c-
tion pour ouvrir les négociations d’un accord de mise
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en place ou d’un re n o u vellement d’un comité de
gro u p e. En coopération étroite avec les délégués syn-
dicaux centraux et les délégués syndicaux des diffé-
rentes entreprises qui composent le comité de
gro u p e, la fédération désigne les membres at t r i bués à
l’organisation syndicale arrêtée par les syndiqués.

En ce qui concerne la négociation d’accords
autres que préélectoraux :

➠ se faire accompagner, dans les entreprises où il y
a d’autres délégué/es, par le nombre maximum
de personnes autorisées par l’article L 132.20 du
Code du Tr avail (les délégations Cgt doivent être
composées de 3 personnes au minimum, si possi-
ble inclure dans la délégation une militante) ;

➠ i n fo rmer la fédération et les diff é rentes structure s
c o n c e rnées de la date d’ouve r t u re des négocia-
t i o n s, du sujet négocié (Négociation Annu e l l e
Obligatoire, plan social, Réduction du temps de
Tr avail, Egalité professionnelle entre les hommes
et les femmes, Droit syndical, etc.) ;

➠ t r a n s m e t t re au fur et à mesure tous les docu-
ments re l atifs à cette négociation (émanant de :
D i rection, Cgt, autres orga n i s ations syndicales,
inspection du travail, coupures de pre s s e, etc....) à
toutes les structures concernées de façon à assu-
rer l’info rm ation aux salariés, en vue de la
construction d’un rapport de force indispensable
à l’obtention des revendications ;

➠ obtenir l’autorisation de signat u re sur le docu-
ment final, en joignant l’opinion de la Cgt le
résultat de la consultation des adhérents concer-
nées et le compte rendu de la réunion où ce vote
a eu lieu (ou à défaut, les modalités autres de
consultation) ;

➠ envoyer à la Fédération qui seule a la personna-
lité civile, un des originaux de l’accord signé ;

➠ f a i re parve n i r, dans le mois qui suit la signat u re
ou pas de la Cgt, une copie du récépissé délivré
par le gre ffe du Conseil des Prud’hommes auprès
duquel l’accord a été enregistré, et ce pour tout
accord autre que les accords préélectoraux.

En tant que coordinateur des syndicats et
sections syndicales des établissements de
l’entreprise :

➠ s ’ a s s u rer du respect de la régl e m e n t ation en
t e rme de droit syndical (installation des panneaux
syndicaux sur chaque site où travaille du person-

nel de l’entreprise, locaux syndicaux, délivrances
des CCN et accords d’entreprise en vigueur,
t e nue régulière des réunions des Institutions
Représentatives du Personnel [Irp], etc.) ;

➠ il faut avoir la préoccupation d’aider le rep r é s e n-
tant syndical au CE, Cce et suivant les cas au
comité de groupe pour la préparation des réu-
nions avec les membres élus de l’organisation et
f a i re le suivi des dossiers, organiser la diffusion de
l ’ i n fo rm ation (comptes-re n d u s, tracts, aux section
syndicale entreprise (Sse), aux adhére n t ( e ) s, aux
salarié(e)s ...) ;

➠ avoir comme préoccupation constante la syndi-
c a l i s ation et le développement de la Cgt dans
l ’ e n t rep r i s e, sur la base de ses va l e u rs et de ses
reve n d i c at i o n s, afin d’améliorer le rapport de
fo rce pour faire avancer les reve n d i c ations collec-
t i ve s, garantir les acquis ou en obtenir de nou-
veaux ;

➠ tenir info rmé la structure Cgt correspondante du
départ définitif ou prov i s o i re de l’entreprise de
délégués syndicaux ou RS au CE, (Congé pare n-
tal, Congé Individuel de Formation, Congé sab-
batique, longue maladie, etc.), ainsi que de toute
m o d i f i c ation dans les structures de l’entreprise ou
du groupe ;

➠ pour cela chaque syndicat  doit uti liser le
CoGiTiel pour gérer les syndiqués ce qui perm e t
d ’ i n fo rmer en temps réel toutes les structure s
Cgt ;

➠ s ’ a s s u rer que tout (te) nouveau(lle) délégué(e) syn-
dical(e) de l’entreprise est bien prélevé(e) de ses
cotisations, reçoit son carnet d’adhérent(e) et les
timbres correspondants aux cotisations, les jour-
naux de l’orga n i s ation (la Nvo, le Pe u p l e, Options
et la presse fédérale), les circulaires de la fédéra-
tion, de la Branche et de son union départemen-
tale et union locale ;

➠ s ’ a s s u rer de la bonne utilisation des heures de
d é l é gation de tous les élus et mandatés Cgt de
l ’ e n t rep r i s e, ainsi que de leur fo rm ation syndi-
cale ;

➠ collecter tous les accords d’entreprises, d’établis-
s e m e n t s, de sites ; en faire éventuellement des
synthèses ; dispat cher l’info rm ation auprès de
toutes les structures concernées (autres Sse, syndi-
cats, Branche, union départementale...).
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Entête Cgt A ........................., le ................. 200....

PLI RECOMMANDE avec ACCUSE DE RÉCEPTION
(ou lettre remise à l’employeur contre récépissé)

Société ...................................................
Adresse .................................................

Monsieur le directeur d’entreprise,
ou
Monsieur le Président Directeur Général,

En application du Code du travail, nous vous info rmons de la désignation comme délégué
syndical Cgt de M, Mme, Melle ..................... (Nom et prénom) pour l’établissement de
..................... (ou l’entreprise .....................), vous vo u d rez bien aff i cher une copie de la présente
dans l’entreprise et mettre à disposition de la section syndicale Cgt un panneau d’affichage.

Nous vous demandons également un exe m p l a i re de la convention collective dont dépendent les
salariés de votre établissement, ainsi qu’un Code du travail comme le prévoit la loi (article L
412-11 du Code du travail).

Nous adressons le double de la présente à Monsieur l’Inspecteur du Travail.

Veuillez agr é e r, Monsieur le directeur d’entreprise ou Monsieur le Président Dire c t e u r
Général, nos salutations les plus distinguées.

Pour le syndicat Cgt, l’union locale Cgt, ...
Nom du secrétaire

Signature

(Si possible cachet de la structure signataire du courrier)

Ce modèle est extrait du liv re « S’organiser dans l’entreprise » - L’ A t e l i e r / VO Editions
Pascal Rennes.

Désignation d’un délégué(e) syndical(e)
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Entête Cgt A ........................., le ................. 200....

LETTRE RECOMMANDEE avec ACCUSE DE RÉCEPTION 
adressée à chacun des chefs d’entreprise comprise dans l’Ues et à l’Inspection du travail

Monsieur le Président directeur général de la société Anonyme Dupont.

Nous avons l’honneur de vous informer que M., Mme, Melle ..................... (nom et prénom) est désigné(e)
délégué(e) syndical(e) au sein de l’unité économique et sociale composée des entreprises suivantes :

- NOM
- ADRESSE
- ENTREPRISES CONCERNEES
- ...

Vous vo u d rez bien aff i cher une copie de la présente dans l’entreprise et mettre à disposition de la section
syndicale un panneau d’affichage.

Un double de la présente est adressé à l’inspecteur du travail et à chacun des autres chefs d’entreprise com-
posant l’Ues.

Pour le bureau (ou la Commission exécutive de l’union locale ..................... du syndicat..................)

Nom du secrétaire
Signature

(Si possible cachet de la structure signataire du courrier)

Ce modèle est extrait du liv re « S’organiser dans l’entreprise » - L’ A t e l i e r / VO Editions
Pascal Rennes.

Désignation d’un délégué syndical 
dans le cadre d’une Ues
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Entête Cgt A ........................., le ................. 200....

PLI RECOMMANDE avec ACCUSE DE RÉCEPTION
(ou lettre remise à l’employeur contre récépissé)

Société ...................................................
Adresse .................................................

Monsieur le directeur d’entreprise ou 
Monsieur le Président Directeur Général, 

Afin d’assurer la mise à jour de nos désignations et pour éviter tout éventuel litige, nous vous informons par
la présente que nous mettons fin au mandat de délégué syndical Cgt attribué à : 

N ’ ayant plus de syndicat dans vo t re entrep r i s e, nul ne peut plus se prévaloir de mandats rep r é s e n t atifs de
notre organisation.

Veuillez agr é e r, Monsieur le directeur d’entreprise ou Monsieur le Président Directeur Général, nos sincère s
salutations.

Pour le syndicat Cgt, l’union locale Cgt, ...
Nom du secrétaire

Signature

(si possible cachet)

Ce modèle est extrait du liv re « S’organiser dans l’entreprise » - L’ A t e l i e r / VO Editions
Pascal Rennes.

Fin d’un mandat de délégué(e) syndical(e)
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